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Piscine et terrain de sport de Maisse : ils ont 
l’avantage d’être situés dans le centre-bourg et 
en bord d’Essonne. Pourtant ils sont accompa-
gnés de thuyas, essences végétales banalisées 
et opaques refermant les espaces.

Marais de Baulne, terrain de pétanque et caba-
nons pourraient être mieux intégrés dans les 
marais.

Equipement sportif de Maisse situé devant le 
marais : aménagement standardisé peu intégré 
dans un cadre naturel de qualité.
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	 1. Paysage naturel et rural

	 1.3 La vallée de l’Essonne : des milieux humides à mettre en valeur
	 1.3.3 Les espaces de loisir

				   c) Les équipements de sport et de loisir

Les équipements sont en général implantés sans souci d’intégration paysagère. Ils restent 
purement fonctionnels et pourraient pourtant constituer des espaces de transition entre 
bourg et grand paysage.

Les activités de loisir dans la vallée (base de loisirs de Buthiers, centres équestres...) peuvent 
entraîner des dégradations de certains espaces naturels, à cause d’une forte fréquenta-
tion et d’usages inappropriés. Il convient de sensibiliser leurs utilisateurs et de créer des 
aménagements adéquats.

Les centres équestres dans la vallée constituent une activité qui permet l’entretien des 
prairies humides par le pâturage. Il paraît intéressant de développer ce type d’activités 

dans des espaces en friche qui n’ont plus de vocation.

Vayres-sur-Essonne, équipements sportifs à l’ar-
rière de la Mairie et de l’école, en rapport direct 
avec les champs. Le lieu pourrait néanmoins être 
plus hospitalier s’il était sobrement planté.
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LE PAYSAGE DE LA VALLEE DE L’ESSONNE : 
ATOUTS ET DYSFONCTIONNEMENTS, 

TENDANCES D’EVOLUTION

2. Paysage bâti et des infrastuctures



CHARTE PAYSAGERE, vallée de l’Essonne - DIAGNOSTIC (version corrigée, Parc-LO)
ARPENTS PAYSAGES - 56, rue Jean Jaures - Bois Colombes - Tél : 01 56 05 06 31

56CHARTE PAYSAGERE, vallée de l’Essonne - DIAGNOSTIC (version corrigée, Parc-LO)
ARPENTS PAYSAGES - 56, rue Jean Jaures - Bois Colombes - Tél : 01 56 05 06 31

2.1. Un caractère des bourgs et villages à préserver.
	
2.1.1. Implantation des bourgs et structures urbaines.

Les bourgs sont des villages-rues (Baulne...), ou des villages groupés à l’articulation des vallées sèches (Buno-Bonnevaux...) et sont 
construits sur les flancs de vallée. 
On notera que les constructions anciennes sur les coteaux sont bien intégrées par le respect des lignes du site : les faîtages sont 
disposés parallèlement aux courbes de niveau, alors que les constructions récentes semblent perdre toute logique d’implantation 
par rapport au grand paysage.

Les agglomérations sont concentrées le long de la vallée. Leurs extensions posent problème, soit par effet de conurbation linéaire 
(Boutigny-sur-Essonne), soit par mitage des boisements des coteaux et par extension sur les plateaux  (La Ferté-Alais) ou par césure 
de la vallée, comme à Maisse.

Quant aux plateaux, ils sont généralement peu habités. L’habitat est groupé en hameaux avec de grandes fermes isolées, dont les 
silhouettes sont discernables d’un seul regard, comme les hameaux de Buno-Bonnevaux ou de Gironville.

Sous-entité nord: 
Sous très forte pression urbaine, cette sous-
entité est soumise à toutes les formes de 
développement, conurbation, développe-
ment linéaire, nappage...
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	 2. Paysage bâti  et des infrastructures

	 2.1. Caractère des bourgs et villages.

Le paysage bâti et des infrastructures sera regardé au travers de cinq thèmes :

- L’idendité des bourgs et leurs caractérisations.
- L’intégration des extensions urbaines.
- L’intégration du bâti isolé.
- La mise en valeur du petit patrimoine.
- Le paysage des routes.

Sous-entité sud: 
Bien que le développement urbain y soit 
moins prégnant, des phénomènes de 
développement linéaire et de conurbation 
existent.
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2.1.2 Typologie paysagère des cœurs de bourgs et des espaces publics.

Dans les bourgs, les espaces publics «noyaux», générateurs de lieux de vie,  (placette, jardin 
public…) sont peu présents, plutôt caractéristiques des villages à structure concentrique. 
Seuls quelques bourgs possèdent des places latérales le long des axes traversants.

Le traitement des espaces publics est parfois peu respectueux du caractère villageois : 
matériaux de sol routiers ou pavés autoblocants, morcellement de l’espace par des rup-
tures de matériaux, utilisation pour les calepinages de pierres non locales qui tranchent 
par leur teinte plus claire... 

Les spécificités locales doivent être fortement révélées (murs d’enclos en pierres, plan-
tations en pied de mur, couleurs des toitures, des enduits ; pour ce dernier point, voir 
l’étude de coloration du Parc).

Le traitement végétal des  seuils est parfois de  grande qualité et  devra faire l’objet de 
préconisations : des végétaux comme les iris, les roses trémières, les giroflées, sont à 
favoriser en pied de murs.
Les haies champêtres doivent être favorisées pour préserver le caractère campagnard des 
bourgs (éviter les haies de thuyas et préférer les essences locales variées).

Sur l’ensemble de l’entité, le mobilier rural n’est pas étudié dans sa globalité (kiosques, 
Abribus, jardinières, conteneurs, mâts d’éclairage…), notamment le positionnement du 
mobilier par rapport au bâti, (accolement d’un kiosque sur un mur…) et sa pertinence par 
rapport à sa localisation (lanternes de type «villageois» implantées en périphérie...)

L’affichage publicitaire doit être plus fermement contrôlé (notamment entre Cerny et La 
Ferté-Alais).

La signalisation touristique explicitant les points de découverte, les cheminements de 

qualité, le patrimoine, est peu visible.

Roses trémières en pied de murs à 
Buthiers 
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La place de la mairie de D’Huison-Longueville 
est peu valorisante, elle n’exprime aucune idée 
de centralité, est morcelée et met peu en scène 
le bâti. Des prescriptions sur les couleurs sont 
données dans l’étude de coloration du Parc 
(huisseries, volets, enduits...).

Les aménagements du centre de La Ferté-Alais préservent l’idée de 
bourg ancien (pavés de grès).

A Buno-Bonnevaux, la place de l’église, avec 
la courbe de son mur de soutènement et sa 
couronne d’arbres, est particulièrement bien 
mise en valeur. Mais la placette en contrebas 
contredit cette logique par des arbres ponc-
tuels, une jardinière centrale et  des bordures 
de trottoir de type routier.
Cette place est d’autant plus singulière que les 
vastes dégagements publics sont rares dans les 
bourgs de la vallée de l’Essonne. 

	 2. Paysage bâti  et des infrastructures

	 2.1. Caractère des bourgs et villages.

2.1.2 Typologie paysagère des cœurs de bourgs et des espaces publics.

ESPACE PUBLIC MINERAL
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ESPACE PUBLIC MINERAL

Sur l’ensemble de l’entité paysagère, les espaces 
publics sont peu valorisés et peu pratiqués. Les 
places de villages offrent peu l’image de noyaux 
de vie, caractéristique de  lieux  d’échanges et 
de rassemblement.
La place de Cerny, envahie par le stationnement, 
n’est pas valorisée.

A Maisse, on notera le peu de présence vi-
suelle de la place masquée par des haies, et 
les problèmes de stationnement.

A Gironville, comme dans de nombreux 
villages-rues, l’étroitesse de la traverse et 
l’organisation le long de la voie de transit 
posent problème (vitesse des automobi-
listes, pas de possibilité de stationnement 
latéral, trottoirs étroits, traversées acciden-
togènes...).
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ESPACE PUBLIC MINERAL

A Vayres-sur-Essonne, l’église est encadrée 
par un écrin de verdure.
Jouant du contraste avec la minéralité des 
alignements bâtis, de nombreuses placettes 
sont traitées par du végétal.

La place de Vayres-sur-Essonne n’a pas le caractère d’un espace central ; longée par la D449, elle semble plus un lieu traversé, 
et accueille les activités de roller et de vélo-cross.
Les alignements récemment plantés reprendront le cadrage du mail existant, bordant visuellement cet espace.
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ESPACE PUBLIC VEGETAL : LES MAILS

Un mail d’exception, liant deux bourgs (Bou-
lancourt et Augerville),
une allée de marronniers.

Patrimoine paysager de la commune de 
Gironville : une allée de tilleuls.

Mise en scène de l’entrée du hameau d’Ar-
geville (Boigneville).
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ESPACE PUBLIC VEGETAL : LES MAILS ESPACE PUBLIC LIE A LA RIVIERE

Les rapports bourg/rivière se font générale-
ment  sur de très courts linéaires de berges 
plus ou moins bien traités.
A Augerville-la-Rivière (hors périmètre), 
on notera un aménagement simple et de 
qualité.

A La Ferté-Alais, la proximité du parking non 
dissimulé fait oublier le caractère bucolique 
de ce petit espace intimiste.
Une réflexion d’aménagement global sur les 
accessibilités est proposée par la commune.

Espace public valorisé par le contact avec 
la rivière, rapprochement entre la route et 
l’Essonne (Nanteau-sur-Essonne).
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Seuils, rapport de l’espace privé et 
de l’espace public...

A Fourcheret, commune de Maisse : un exem-
ple de la banalisation des haies (thuyas...) 
et des clôtures (grillages sur bandeau de 
ciment...).

Les murs de pierre, rythmés par les portails, 
animés par des roses trémières ou des ban-
deaux d’iris, caractérisent les plus belles rues 
des villages du Gâtinais. (Courdimanche-sur-
Essonne).

Au hameau de Gandevilliers, commune de 
Gironville, l’entrée de qualité d’une cour de 
ferme soulignée par des pavés de grès.
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La linéarité des bourgs est confortée par la 
continuité des enclos, les bandes végétales 
en pied de murs. La grange Larche, D’Huison-
Longueville.

A Gironville, des clôtures sur murets de pierre 
s’accordent avec la typologie locale.

Au hameau de Mauny (commune de Baulne), 
les clôtures en préfabriqué ou en grillage of-
frent une image défavorable.

Seuils, rapport de l’espace privé et de 
l’espace public...
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Arrivée à La Ferté-Alais par le plateau , le 
problème des lotissements en «nappe» 
(nombre de lots élevé, non séquencés par 
du végétal...).
Le verger pourrait être densifié afin d’accom-
pagner l’entrée de ville. 

Extension urbaine de Gironville sur le plateau. 
L’ascension du bourg vers le plateau est re-
grettable, mais les bandes boisées intègrent 
les volumes bâtis.

Mitage du coteau par l’habitat pavillonnaire au 
sud de La Ferté-Alais.
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	 2. Paysage bâti et des infrastructures

	 2.2. Les extensions urbaines

Les dysfonctionnements des extensions urbaines sont particulièrement perceptibles sur la séquence entre Maisse et Baulne ; 
la séquence entre Boulancourt et Maisse, hors Malesherbes, étant plus préservée et moins urbanisée.
Ces dysfonctionnement sont multiples et variés selon le contexte géographique : plateau avec les effets de nappage urbain et 
de bâti isolé mal intégré, coteau avec les problèmes de mitage et vallée avec la tendance à la conurbation de conurbations.

On notera particulièrement trois types d’extensions urbaines problématiques :

1. Les extensions en «nappe» ou greffe, et le mitage des plateaux.

En périphérie, les extensions urbaines sont d’autant plus perceptibles et problématiques lorsqu’elles constituent des ilôts 
compacts et isolés, en « nappe ».
On notera le lotissement de La Ferté-Alais sur le plateau, qui est difficilement intégrable de par le nombre très important de 
lots, l’effet de « nappe » minérale rythmée par les pignons identiques et les enduits clairs des maisons, le manque d’intégration 
et de rupture verte sur  cette zone en partie implantée sur une ZNIEFF.
L’urbanisation sur les plateaux pose le problème de la cohérence des villages ; les nouveaux quartiers sont isolés des noyaux 
anciens par les coteaux boisés et les continuités piétonnes sont parfois peu étudiées.
Les rapports entre ville, bourg et campagne, sont parfois «brutaux», sans transition ni échelle intermédiaire.

Le paysage des zones d’activités agricoles ou industrielles est particulièrement sensible sur les lignes de crêtes, sur les pla-
teaux, marquant le territoire des grands « aplats » de leurs façades aux teintes trop claires et créant de fortes présences dans 
ces paysages horizontaux.

2.  L’urbanisation et le mitage des boisements :

Quelques extensions urbaines, moins récentes, se sont implantées sur les coteaux boisés (ex. à La Ferté-Alais). Les zones tampons 
entre les franges urbaines et les lisières doivent être plus fermement respectées (traitement par des vergers par exemple...)

3. Une tendance à la conurbation linéaire :

La conurbation linéaire de la vallée pose problème. Ce phénomène est par exemple fortement présent à Boutigny où le 
village s’étire de part et d’autre de la route. Des espaces naturels, sorte de « coupure verte », doivent être préservés de part et 
d’autre de chaque village.
Il faut également maintenir des séquences naturelles dans l’urbanisation des villages-rues, afin d’identifier clairement les villages 
et de préserver la compréhension du grand territoire, par ces ouvertures latérales (exemple entre Cerny et D’Huison-Longueville, 
où Cerny projette une zone urbaine entre les deux communes, faisant définitivement disparaître la coupure verte).

Les entrées de ces bourgs linéaires ont peu de frontalité, il est donc important de bien les différencier et de marquer fortement 
ces points de repérage comme des seuils (franges de vergers, croix, arbre unique comme à Jarcy...)

Actuellement, l’ensemble des communes favorise les extensions urbaines dans les « dents creuses ». Les communes se sont 
engagées à un développement modéré et moins consommateur d’espace en signant la Charte du Parc.
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Lotissements

L’arrivée sur Les Audigers (Boutigny-sur-Es-
sonne) : un lotissement assez bien intégré par 
des masses végétales.

Un lotissement à Courdimanche-sur-Essonne, 
sans intégration paysagère : un rapport brutal 
entre le bâti et l’espace ouvert, sans transition...

A Prunay-sur-Essonne : une urbanisation linéaire 
qui obstrue les perceptions du marais.
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Voie et extension urbaine.

Vers Bélesbat (Vayres-sur-Essonne) : un aména-
gement paysager trop dessiné, trop urbain, une 
palette végétale non rurale. Pas de traitement 
des «franges» et du rapport bourg/campagne.

Le Comard, au nord de Maisse : urbanisation 
linéaire. L’idée de voie de transit, de la route, 
de la «chaussée», prédomine sur celle de la rue. 
L’absence d’aménagement des accotements 
donne le sentiment d’un espace déserté par 
l’aménageur public (la commune).

A Jarcy (commune de Boutigny-sur-Essonne), 
on notera l’absence de rapport à la voie (talus, 
trottoirs discontinus et trop étroits, haies denses 
de thuyas, peu d’accès perceptibles...), et l’im-
plantation d’éclairage urbain de type «centre-
bourg» inadapté au contexte.

	 2. Paysage bâti et des infrastructures
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Extension urbaine liée à l’activité

Vue de la D449 sur Prinvaux (Boigneville). 
Problème d’intégration de bâtiments d’acti-
vités dominants le plateau. Fort impact des 
bardages blancs.

Bien que hors-périmètre, la perception des 
abords de Malesherbes est sans doute la 
plus dévalorisante depuis le plateau. On no-
tera cependant le bardage gris d’un bâtiment 
d’activités qui atténue considérablement son 
impact visuel.
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Enclos d’une ferme, La Brosse, plateau est de 
Buno-Bonnevaux. Sur le plateau, le bâti isolé a 
un fort impact visuel et crée des points de repère.  
Une masse bâtie horizontale peut être scandée 
par des frondaisons...

Sur le plateau à Mézières (La Ferté-Alais), une 
boîte en bardage blanc, «posée»  sur le plateau, 
sans intégration paysagère.

A Boigneville :  le problème de l’implanta-
tion des hangars agricoles sur les rebords du 
plateau.

	 2. Paysage bâti et des infrastructures

	 2.3. Bâti isolé : hameaux et fermes

Les fermes , les chapelles, les silos, les château d’eau ponctuent et créent des repères sur l’étendue du plateau.

Les bâtiments d’exploitation isolés sont parfois mal intégrés (rectangle de bardage clair dégagé de toute végétation) et notamment sur 
le plateau.
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L’Essonne à Gironville : un réaménagement de 
qualité autour du lavoir. 
Gironville est une des rares communes à avoir 
un long linéaire de cheminements le long des 
berges. Mais ce cheminement fait face à un lo-
tissement dont les berges sont trop «jardinées» 
et s’achève devant une salle des fêtes aux abords 
peu traités.

On notera quelques rares éléments de petit patrimoine bâti sur le plateau (Gironville)

Des murs de soutènement en pavés 
de grès sont à préserver : cimetière de 
Maisse.

2.4 Petit patrimoine et patrimoine lié à l’eau	

Le petit patrimoine rural lié à l’eau est généralement valorisé, mais peu accessible et peu visible... Certains moulins mériteraient plus 
d’attention.

On notera sur le territoire, la présence de pigeonniers, de moulins, de lavoirs, de puits, fontaines, mares, ponts, murs, bornes, séchoirs, fours 
à pain ou à chaux, chapelles, croix. Ces éléments de petit patrimoine présents à une échelle communale seront inventoriés dans chaque 
atlas paysager.

LE PETIT Patrimoine
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	 2. Paysage bâti et des infrastructures

2.4 Petit patrimoine et patrimoine lié à l’eau

Le moulin du Gué à Cerny est en activité : atout 
touristique?

Patrimoine lié à l’eau : les moulins

Quel devenir pour le Moulin Neuf à Maisse,  bâ-
timent actuellement inexploité ?
Les moulins doivent-ils servir à implanter des 
équipements, des zones de loisir?

Moulin Saint-Eloi désaffecté à Maisse.
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2.5 Paysage des infrastructures

Paysage des routes

Différents types d’accompagnement végétal sont recensés sur l’unité paysagère : 
alignements, arbres repères, boqueteaux...
Les plantations d’alignement permettraient de séquencer le paysage des plateaux, tout en s’appuyant 
sur des trames préexistantes des anciennes routes royales. Actuellement, la contrainte des 4 mètres de 
recul par rapport à la chaussée en agglomération et 7 mètres hors agglomération, pose le problème 
de la reconstitution de ces alignements. 

Des « codes » végétaux permettent une meilleure lisibilité des réseaux viaires. 
On notera des arbres signaux, qui ponctuent le croisement des routes de plateau, des reliquats d’ali-
gnements anciens à Malesherbes (hors Parc), des perspectives préservées de grands domaines et des 
mails annonçant un bâti d’exception au sein même des villages.

Le problème des traversées de bourgs est particulièrement souligné par les élus de la vallée de 
l’Essonne ; les propositions de giratoires tendent à se généraliser, mais posent le problème de la 
banalisation de leur traitement.

 Les circulations douces sont peu développées en fond  de vallée, mais  pourraient constituer un 
cordon parallèle à la voie ferrée...
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Des reliquats d’alignements sur la D449, 
au niveau de Prinvaux, (Boigneville) à 
préserver et à restaurer.

On notera les qualités de cette voie encais-
sée (pavage des caniveaux, talus enherbé, 
frondaison resserrée...) au pied du Larris 
des Boulins, à Gironville-sur-Essonne. Les 
bordures en grès marquent la proximité 
des bourgs.

Un alignement de noyers à Boigneville (me-
nant à ARVALIS) scande le plateau.

	 2. Paysage bâti et des infrastructures

2.5. Paysage des infrastructuresRoute et PLANTATIONS
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Sur le plateau, l’arbre devient un point de repère 
important, signale un croisement, l’amorce d’un 
accès ou jalonne un parcours.

Entrée nord de D’Huison-Longueville : l ’entrée de 
bourg est marquée par une ponctuation arborée 
dissimulant en partie les bâtiments d’activités.

Le long de la D104, à Jarcy (Boutigny-sur-Esson-
ne), un arbre remarquable signale le bourg.

Route et arbre isolé
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Au sud de Boutigny, vers Jarcy : une entrée de bourg de qualité. L’enclos minéral pourrait être prolongé par une ceinture végétale (haies 
champêtres, vergers...)

L’entrée de D’Huison-Longueville : aménage-
ments fonctionnels mais contestables quant 
à la perception de l’entrée de bourg. Choix 
de mobilier routier, couleurs, talus à traiter, 
cheminements piétons aux caractéristiques 
trop urbaines.

	 2. Paysage bâti  et des infrastructures

	 2.5. Paysage des infrastructuresRoute et entrée de bourg
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A Cerny, problème de l’affichage non contrôlé 
à l’entrée de La Ferté-Alais (intersection de la 
D 449 et de la N 191)

Entre Baulne et la N 191 : une entrée de ville 
à valoriser, des surfaces viaires à retraiter, des 
limites privatives à étudier.

 limites 

Entrée de La Ferté-Alais depuis Baulne ; le car-
refour est traité comme un terre-plein routier et 
non comme l’annonce d’un centre urbain.

Route et entrée de ville
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CARTOGRAPHIE DE SYNTHESE du diagnostic paysager

SOUS-ENTITE PAYSAGERE 1 :

DE BAULNE A MAISSE

Une entité à plus fort 
risque paysager : ten-
dance au mitage et à la 
conurbation et au recul 
des espaces naturels de 
qualité.
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SOUS-ENTITE PAYSAGERE 2 :

DE MAISSE A 
BOULANCOURT

Une entité au caractère 
plus rural et plus authen-
tique : fermeture des 
paysages et régression 
du marais.
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CONCLUSION

SEQUENCE 1 (plat de l’Ile, D’Huison-Longueville) : paysage ouvert de la vallée et encadrement boisé des coteaux.

SEQUENCE 1  (Vayres-sur-Essonne) : fond de vallée plus resserré et coteau boisé, fin ruban arboré de la rivière.

SEQUENCE 2  (Boulancourt) : fond de vallée fermé en continuité avec les coteaux boisés.

Deux séquences paysagères pour la vallée de l’Essonne : un fond de vallée ouvert au nord de 
Maisse, puis étroit et refermé au sud.
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SEQUENCE 1 (plat de l’Ile, D’Huison-Longueville) : paysage ouvert de la vallée et encadrement boisé des coteaux.

SEQUENCE 1  (Vayres-sur-Essonne) : fond de vallée plus resserré et coteau boisé, fin ruban arboré de la rivière.

SEQUENCE 2  (Boulancourt) : fond de vallée fermé en continuité avec les coteaux boisés.

Coupe-type : Implantation de bourg à l’articulation d’une vallée sèche (exemple de Buno-Bonnevaux, Boutigny, Buthiers...)

Coupe-type : Extension urbaine sur le plateau ou lotissement en « nappe » (exemple de La Ferté-Alais et Gironville...)

Coupe-type : Mitage du coteau (exemple de La Ferté-Alais, Boutigny) ou de la vallée (exemple de Maisse...)

C O N C L U S I O N 
 
Le diagnostic a permis de différencier deux sous-entités paysagères sur cette section de 
l’Essonne : la séquence 1, en aval, confrontée à de fortes pressions urbaines et au recul des 
espaces naturels de qualité ; et la séquence 2, en amont, au caractère plus rural et authen-
tique, confrontée à la fermeture du marais et de son paysage de fond de vallée.

Le questionnaire aux élus a mis en exergue les problèmes d’usage, de ressenti des habitants, 
et les projets souhaités par les collectivités.

Différentes implantations et modes d’urbanisation avec une 
très forte pression urbaine dans la séquence nord.
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Annexes
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SITES, PAYSAGES, MONUMENTS ET ESPACES PROTEGES 
Ile de France DIREN (2002)
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	 Paysage protégé

Sous-entité nord
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SITES, PAYSAGES, MONUMENTS ET ESPACES PROTEGES Ile de France DIREN (2002)
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	 Paysage protégé

Sous-entité sud
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